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ARTICLE 20

Substituer au mot : 

« apprécie »,

les mots : 

« , ses adjoints ou le Défenseur des enfants apprécient ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de donner le pouvoir aux Défenseur des enfants et aux adjoints du Défenseur
des Droits de choisir  de donner suite à une réclamation.  Ainsi,  un adjoint,  vice-président d’un
collège, pourra traiter une réclamation qui aurait été rejetée par le Défenseur des Droits.  


